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nonciation. Il commença immédiatement les travaux de déblaie 
ment et mit au jour les premières assises d’une belle église d’archi­
tecture romane à trois nefs, longue de 95 pieds et large de 52. Il fut 
décidé par les Supérieurs de la Custodie de Terre-Sainte que ce- 
sanctuaire dédié à Saint Joseph serait relevé de ses ruines. Les lec­
teurs de la Revue seront heureux de voir ici l’état des travaux au 
commencement de l’année courante 1911 ; depuis, la crypte a été 
entièrement couverte.

Daigne Saint Joseph, établi par le Seigneur Maître de sa maison, 
Constituit eum dominum domus suœ, susciter des âmes généreuses qui 
par leurs libéralités hâteront l’achevèment de cette œuvre entreprise 
en son honneur et pour la plus grande gloire de Dieu.

Abouna Francis.

A VOTRE
ans attendre ma réponse, il prit sur la table, à portée de 

sa main, une brochure qu’il feuilleta un instant et lut :
« A mon âge ! sait-on seulement ce qu’on fait ? »
— C’est bien cela, hein ? bon ! écoute la suite.
« A votre âge ! Sainte Rose de Viterbe avait à peine 

douze ans, quand sur l’ordre de la Sainte Vierge, elle se 
fit couper les cheveux et dépouillant les livrées du siè­
cle prit l’habit du Tiers-Ordre.

« Sainte Marie- Françoise, à seize ans, renonça aux plus
brillantes espérances pour devenir tertiaire. Sainte Elisabeth» 
patronne des sœurs du Tiers-Ordre est morte à l’âge de vingt quatre 
ans. Saint Roch avait vingt ans lors de son entrée au Tiers-Ordre.*" 

« A vingt-quatre ans, Saint Elzéar, le modèle des chevaliers, se fai­
sait tertiaire.

« Saint Yves de Prctagnc, le Bx. Henri de Danemark entrèrent 
bien jeunes dans L Tiers-Ordre.

« L’admirable et bienheureuse Jeanne d’Arc, mourant à vingt ans


